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pes d'une valeur d'au moins $50 chacun, au dé-
tail et pièces complètes de ce qui précède;

476a. Verreries et autres appareils scientifi-
ques pour travaux de laboratoire aux hôpitaux
publics; appareils pour fins de stérilisation, y
compris les bassines de lit et les stérilisateurs,
mais non les machines à laver ou à lessiver; le
tout pour l'usage d'un hôpital public, en vertu
de règlements prescrits par le ministre;

480. Béquilles ou bâtons de construction spé-
ciale pour les infirmes;

538. Ficelle d'engerbage ou ficelle pour mois-
sonneuses-lieuses;

663b. Articles qui entrent dans le prix de re-
vient des engrais chimiques, importés pour ser-
vir exclusivement à la fabrication des engrais
chimiques;

666. Nitroglycérine, dynamite, nitro et autres
explosifs;

667. Poudre à mines;
682. Hameçons pour la pêche en haute mer

ou sur les lacs, d'une grosseur non inférieure au
numéro 2.0; lignes à pêcher sur 'les bancs, li-
gnes à morue, à merlan et à maquereau; ficelle
à filets et à lignes traînantes pour le maquereau,
le hareng, le saumon, le phoque, le mulet de mer,
en écheveaux, ou en rouleaux, enduite ou non,
quels qu'en soient la grosseur et le nombre de
fils, y compris la ficelle à tramail, en pelotons,
et ralingues de tétières pour rets à pêcher; mer-
lins et cordeaux dits norsels à filets en coton,
chanvre ou lin; et filets ou seines de pêche, et
câbles de manille n'excédant pas un pouce et
demi de tour, employés exclusivement dans les
pêcheries, mais non compris les hameçons, les
lignes, les fi-lets ou les câbles servant communé-
ment aux amateurs de pêche;

692. Collections de monnaies; collections de
médailles et collections de timbres-poste; mé-
dai'lles en or, en argent ou en cuivre, et autres
articles en métal offerts comme trophées ou prix
acceptés à titre de distinction honorifique; et
coupes ou autres prix (n'étant pas des articles
marchands), obtenus de bonne foi à la suite
d'un concours;

695a. Peintures à l'huile ou aquarelles et pas-
tels, estimés à vingt dollars au moins chacun;
peintures et sculptures qui sont l'œuvre d'artis-
tes domiciliés au Canada, mais résidant provi-
soirement à l'étranger pour y étudier, subordon-
nément aux règlements établis par le ministre;

696. Instruments, ustensiles, préparations et
appareils philosophiques et scientifiques, y com-
pris les boites et les bouteilles qui les contien-
nent; cartes de géographie, photographies, mou-
lages en plâtre pour servir de modèles, gravu-
res à l'eau forte, gravures et cartes marines li-
thographiées: appareils mécaniques d'une caté-
gorie ou espee qui n'est pas fabriquée au Ca-
nada. Tous les articles compris dans le présent
numéro, lorsqu'ils sont importés de bonne foi
pour l'usage ou par ordre d'une société ou insti-
tution constituée ou établie exclusivement pour
des objets religieux, philosophiques, instructifs,
scientifiques ou littéraires ou pour l'encoura-
gement des beaux-arts, ou pour l'usage ou par
ordre d'un hôpital public. d'un collège, d'une
académie. d'une école ou d'un séminaire d'en-
seignement au Canada, et non pour la vente
subordonnément aux règlements établis par le
ministre;

700. Animaux et articles importés au Canada
temporairement et pour une période d'au plus
trois mois, et destinés à des expositions ou à
des concours. en vue d'obtenir des récompenses
offertes par quelque association agricole ou au-

tre. Toutefois, il doit être préalablement fourni
un cautionnement en conformité des règlements
établis par le ministre, à l'effet de garantir que
le droit plein et entier auquel ces animaux ou
articles sont autrement assujétis, sera payé dans
le cas de leur vente, au Canada, ou s'ils ne sont
pas réexportés dans le délai spécifié au caution-
nement;

701. Ménageries, chevaux, bestiaux, voitures
et harnais de ménageries, sous le régime des rè-
glements établis par le Ministre;

702. Voitures de voyageurs et voitures char-
gés de marchandises, excepté les voitures appar-
tenant à des troupes de cirques ou à des mar-
chands ambulants, sous le régime des règle-
ments établis par le ministre;

703. Bagage (le voyageurs, sous le régime des
règlements établis par le ministres;

704. Vêtements et autres effets personnels ou
mobiliers, à l'exception de marchandises, appar-
tenant à des sujets britanniques décédés à l'é-
tranger, mais qui étaient domiciliés au Canada;
livres, tableaux, argenterie ou meubles de fa-
mille, effets personnels et objets laissés par tes-
tament.

1017. Tubes de fer ou d'acier soudés à recou-
vrement, d'au moins quatre pouces de diamètre,
filetés et couplés ou non, employés dans le tu-
bage des puits à eau, huile et gaz naturel, ou
pour la transmission du gaz naturel, sous forte
pression, des puits à gaz aux points de distribu-
tion.

Non énumérés
Tuyaux de fer ou d'acier, ni soudés par encol-

lage ni soudés à recouvrement, et tuyaux de bois
à gaine métallique, d'au moins trente pouces
de diamètre, pour servir à l'abatage de l'or allu-
vionnaire; y compris articles et matériaux em-
ployés exclusivement ou consommés dans la fa-
brication desdits tuyaux.
Articles et matériaux pour servir exclusivement

à la fabrication des marchandises énumé-
rées aux articles suivants du tarif des
douanes;

219a. Préparations sèches employées pour les
mêmes fins que les marchandises énumérées à
l'item 219a,-281, 281a, 391a, 406a, 406b, 409a,
409b, 409c, 409d, 409e, 409g, 409i, 409j, 409k,
409n, 409o, 410b, 410d, y compris les marchan-
dises énumérées dans cet item, d'une catégorie
ou sorte fabriquée au Canada; 410e, 410f, 410g,
410k, 4101. 410m, 410n. 410o, 410p, 410q, 410s,
410z, 411, 411a. 411b, 431, 431a, 439c, 439d, 440k,
442, 44-2a, 476, 470a, 480, 538, 663, 663a, 663b,
666. 667. 696, tubes énumérés à l'article 1017
du Tarif des douanes.
Articles et matériaux pour servir exclusivement

à la fabrication des marchandises énumérées
aux articles suivants du tarif des douanes;

219a. Préparations sèches employées pour les
mêmes fins que les marchandises énumérées à
l'item 219a,--281, 28la, 391a, 406a, 406b, 409a,
409b, 409c, 409d, 409e, 409f, 409g, 409i, 409j,
409k, 409n, 409o, 410b, 410d y compris les mar-
chandises énumérées dans cet item, d'une catégo-
rie ou sorte fabriquée au Canada; 410e, 410f,
410g, 410k, 4101, 410m. 410n. 410o, 410 p, 410q,
410s, 410z, 411, 411a, 411b, 431 431a, 439c, 439d,
440k, 442. 442a, 476, 476a, 480, 538, 663, 663a,
663b, 666. 667, 696. tubes énumérés à l'article
10-17 du Tarif des douanes.
Matériaux à l'exclusion des installations d'usine,

utilisés en cours de fabrication ou de pro-
duction, qui forment une partie directe du
coût des marchandises énumérées aux arti-
cles suivants du tarif des douanes:


